
 
 
RÉSOLUTION DE LA FSESP sur le rôle des coordinateurs syndicaux dans les CEE/CE-

SE1 existants et le rôle de la FSESP et de ses syndicats affiliés 

 

Examiné lors des séminaires des coordinateurs des CEE de la FSESP tenus 

le 13 octobre 2022 et le 2 mars 2023 

 

Adoptée à la réunion du Comité exécutif de la FSESP, les 18 et 19 avril 2023 

 

1. 

La FSESP estime que les membres des CEE jouent un rôle important dans l’élaboration d’une 

stratégie syndicale européenne et dans la constitution d’un mouvement syndical européen. 

Les CEE réunissent chaque année plusieurs milliers de représentants syndicaux. C’est une 

occasion à ne pas manquer pour les syndicats. Les CEE peuvent constituer une structure 

supplémentaire pour les campagnes des syndicats lorsque les entreprises ne respectent pas 

les droits syndicaux. C’est dans ce contexte que la FSESP a décidé d’améliorer la 

coordination des activités des affiliés et de la FSESP au sein des CEE afin que les CEE 

contribuent à la politique syndicale et jouent un rôle déterminant à cet égard.  

2.  

En raison de la multiplication des CEE dans plusieurs secteurs, comme l’énergie, le traitement 

des déchets ou les services sociaux et de santé, le Secrétariat de la FSESP n’est plus en 

mesure de coordonner l’ensemble des CEE dans lesquels elle a été désignée en tant que 

coordinateur syndical. Le rôle des coordinateurs des CEE doit être clairement défini pour que 

les syndicats affiliés puissent participer plus activement à la nomination des coordinateurs des 

CEE, comme c’est le cas dans d’autres fédérations syndicales européennes.  

3. 
La nécessité, pour la FSESP, de se saisir de ces évolutions est renforcée par : 
- le statut de la société européenne 
- le lien existant entre le dialogue social sectoriel (politique syndicale sectorielle) et les CEE. 

4. 

L’objectif est de s’assurer que l’ensemble des travailleurs jouissent de leurs droits à 

l’information et à la consultation. Convenablement accompagnés, les CEE peuvent servir de 

levier pour faire en sorte que les travailleurs participent à la prise de décision et pour 

promouvoir la coopération entre les représentants des travailleurs au niveau européen. Cela 

passe nécessairement par une forte présence syndicale au sein des CEE avec l’aide d’un 

représentant syndical. 

5. 

L’expérience de plusieurs CEE des services publics et de plusieurs centaines de CEE dans 

d’autres secteurs a confirmé qu’un coordinateur syndical est nécessaire pour assister ces 

instances. La présence syndicale est essentielle pour faire du CEE un groupe uni et ancrer 

une perspective syndicale européenne. Elle permettra de s’assurer que le CEE ne se fait pas 

simplement l’écho des décisions de la direction. 

6. 

Il nous faut définir le rôle et la fonction du coordinateur du CEE d’une part, et le rôle des 

syndicats pour soutenir et mettre en œuvre cette politique, d’autre part. 

 
1 Dans l’ensemble du document, les CEE désignent également les comités d’entreprise des SE et les 
coordinateurs des CEE comprennent les coordinateurs des CE-SE. 



 
 
Rôle du coordinateur syndical du CEE 

7. 

Pour chaque CEE, un coordinateur syndical sera nommé pour assurer la liaison entre le CEE 

et la FSESP. Ce coordinateur devra être identifié comme un représentant de la FSESP. Il ou 

elle sera le premier interlocuteur des affiliés à la FSESP en cas de problème au sein d’un 

CEE, et garantira la défense des intérêts européens des travailleurs. 

8. 

Le coordinateur syndical ne remplace pas l’expert auquel a droit un CEE. Celui-ci peut ainsi 

être un comptable ou un expert juridique. Le droit d’un CEE à un coordinateur syndical doit 

venir s’ajouter au droit à un tel expert. 

Tâches du coordinateur syndical du CEE 

9. 

Le rôle du coordinateur consiste à veiller à une évolution positive du CEE en le guidant, 

notamment durant sa phase initiale, et en favorisant la cohésion du groupe. Il ou elle aidera 

le CEE a acquérir un profil véritablement européen. 

10. 

Il ou elle aidera le CEE à promouvoir la coopération entre les syndicats représentés au sein 

de l’entreprise. À cet effet, il ou elle fera le meilleur usage de la réunion préparatoire. Puisque 

la FSESP coopèrera fréquemment avec les autres fédérations syndicales européennes qui 

syndiquent les travailleurs d’une entreprise donnée, le coordinateur consultera, s’il y a lieu, 

les coordinateurs d’autres fédérations. Le coordinateur doit être tenu informé des réunions du 

CEE et travailler en étroite collaboration avec ses membres, et en particulier ses comités 

restreints et ses secrétaires. 

Il est important pour le coordinateur de savoir quelles organisations syndicales sont 

représentées dans les CEE/CE-SE pour pouvoir contacter les syndicats nationaux en cas de 

besoin. 

11. 

Dans des cas exceptionnels, comme un transfert de la production, la fermeture d’un site, des 

licenciements pouvant être lourds de conséquences pour les travailleurs, il ou elle interviendra 

activement et veillera à assurer la cohésion du groupe. En pareilles circonstances, il est 

essentiel que le coordinateur syndical adopte une position européenne. Des réunions de 

coordination peuvent être organisées avec le soutien du secrétariat de la FSESP à la 

demande des organisations syndicales affiliées. En gardant à l’esprit les coûts en découlant 

pour le secrétariat, la priorité doit être donnée à la coordination à travers les structures de 

CEE. 

12. 

Si un pays est dominant par le nombre de salariés, le coordinateur de la FSESP fera en sorte 

que les intérêts des salariés des autres pays soient représentés et défendus de manière 

équitable et que le CEE ne soit pas une simple réplique d’un comité d’entreprise national. 

13. 

Il ou elle doit s’assurer que le Secrétariat de la FSESP est tenu régulièrement informé des 

évolutions et des activités du CEE. Des canaux de remontée de l’information doivent être mis 

en place. 



 
 
14.  

En cas de violation des droits du CEE, le coordinateur peut prendre contact avec le Secrétariat 

de la FSESP pour envisager de recourir au fonds d’aide judiciaire de la FSESP2. 

 

Désignation d’un coordinateur de la FSESP 

15. 

Le coordinateur du CEE sera désigné conformément à la culture et aux pratiques nationales. 

16. 

Selon toutes probabilités, le coordinateur viendra du pays où se situe le Siège de la 

multinationale. Les syndicats de ce pays doivent avoir la priorité pour nommer un coordinateur 

syndical. Toutefois, il est également possible qu’un coordinateur vienne d’un autre pays. 

17. 

La nomination du coordinateur doit être approuvée par les coordinateurs des CEE du réseau 

FSESP. 

18. 

Le coordinateur doit, de préférence, connaître l’entreprise avec laquelle il traite. 

 

Rôle du Secrétariat de la FSESP et des syndicats affiliés vis-à-vis des coordinateurs 

syndicaux des CEE 

19. 

Les syndicats nationaux veilleront à ce que les coordinateurs qui sont nommés possèdent le 

profil qui convient pour remplir cette tâche. 

20. 

La FSESP et les syndicats affiliés assumeront conjointement la responsabilité d’assurer une 

formation aux coordinateurs des CEE. À cette fin, nous coopèrerons étroitement avec l’ETUI. 

21. 

Le Secrétariat de la FSESP continuera de s’employer à réunir régulièrement les coordinateurs 

pour les tenir au courant des orientations politiques arrêtées par la FSESP. Elle 

communiquera aux coordinateurs des CEE des informations régulières sur les activités de la 

FSESP, et plus particulièrement sur celles des CEE. 

22. 

La FSESP travaille également avec l’Internationale des Services Publics (ISP) sur les sociétés 

transnationales (STN) présentes en Europe et dans d’autres parties du monde pour élargir le 

réseau des STN et apporter son aide en cas de problème. Les coordinateurs de la FSESP 

peuvent ainsi être invités à soulever des questions tenant aux droits syndicaux. 

 

 
2 Voir les modalités d’utilisation du fonds d’aide judiciaire de la FSESP pour les CEE : 
https://www.epsu.org/article/epsu-legal-fund-ewcs-rules-its-use  

https://www.epsu.org/article/epsu-legal-fund-ewcs-rules-its-use

